
CHARTE de BONNE CONDUITE 

du PLAISANCIER 

 

Eco-gestes et bons réflexes 

 

Moi, plaisancier dans les ports de Monaco, 

JE M’ENGAGE A : 
 

• Respecter les Règlements des Ports de Monaco ; 

• Adopter les bonnes pratiques ; 

• Ne rien jeter sur les quais et plans d’eau en dehors des points de collecte des déchets ; 

• Ne pas rejeter les eaux usées et hydrocarburées dans les eaux du port ; 

• Ne déverser aucun produit toxique dans le milieu aquatique et déposer mes déchets spéciaux 
ou dangereux dans les collecteurs prévus à cet effet ; 

• Respecter les consignes du Tri Sélectif ; 

• Signaler à la capitainerie toutes les pollutions même les plus petites (hydrocarbures, rejet d’eaux 
usées, turbidité anormale) ainsi que tout dysfonctionnement potentiel ou avéré ; 

• Contrôler régulièrement mon embarcation (exemple : fuites) ; 

• Utiliser des systèmes d’amarrage compatibles avec les apparaux d’amarrage du port (proscrire 
l’usage de chaînes en acier) ; 

• Contrôler régulièrement le bon amarrage de mon bateau et l’état des amarres en les adaptant 
en fonction de la météo ; 

• Afficher distinctement sur la coque de mon bateau son numéro d’immatriculation et son nom ; 

• Ne pas fixer de marchepieds sur les ouvrages portuaires sans l’autorisation expresse de la 
capitainerie ; 

• Ne pas laisser mon bateau branché électriquement sans surveillance ; 

• Adopter les bonnes pratiques et préserver l’environnement terrestre et marin qui m’entoure : 
 

- Utiliser un pistolet lors de l’utilisation d’une manche à eau ; 
- Fermer le robinet lorsque je n’utilise pas l’eau ; 
- Adopter une gestion raisonnable de l’eau et être attentif à la surconsommation ; 
- Eteindre le moteur lorsque mon bateau est amarré à son poste ; 
- Éteindre les lumières et les appareils inutiles ; 
- Collecter mes mégots de cigarettes ; 
- Procéder à tous travaux d’entretien de mon navire sur une aire de carénage adaptée ; 
- Utiliser des produits respectueux de l’environnement ; 
- Utiliser les sanitaires du port ; 
- Respecter la faune et la flore du périmètre portuaire (terrestre et aquatique) dans lequel la pêche est 
interdite. 

 
La Mer commence Ici, dans nos Ports, Protégeons-la ! 


